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 Activités Période Acteurs impliqués 

CRÉER UN ELAN POLITIQUE 

Phase 1 : Démarrage  Décembre 2023 - Février 2024  

• Détermination de la portée du Suivi : la Côte d’Ivoire, après avoir participé aux 

cycles de suivi 2014, 2016 et 2018 confirme son intérêt pour le suivi du 

partenariat mondial en s’engageant à participer au quatrième exercice (2023-

2026) incluant le suivi de l’engagement des principes de Kampala.  
De plus, la Côte d’Ivoire, au regard de ses performances économiques 
enregistrées depuis 2010 a rejoint la catégorie des pays à revenu 
intermédiaire. En effet, compte tenu du déclin de son indice des pays fragiles 
qui est passé de 101.2 en 2010 à 87. 1 en 2023 et de son retrait de la 
classification de la Banque Mondiale des pays en situation fragile, le pays 
décide de ne pas participer à l’adaptation à la fragilité. 

   

 
 
 
 
 
 
 
 

o Coordonnateur national; 

o Équipe d’appui technique du 

coordonnateur; 

o Personnes ressources 

• Renforcement de l'appropriation nationale par la création des synergies avec le 

processus d’élaboration du Rapport sur la Coopération au Développement (RCD) 

2023 et le Rapport de suivi du PND 2023.   

 

 

o Coordonnateur national; 

o Équipe de coordination; 

o Équipe de rapportage des ODD; 

o Parties prenantes; 

o Partenaire au développement 

• Communication avec l’ensemble des parties prenantes, notamment par 

l'intermédiaire du Partenariat Mondial pour la Coopération au service du 

Développement (PMCED) et d'autres réseaux mondiaux de parties prenantes : 

Plateforme du PMCED y compris l’équipe  d’appui conjointe, site web national 

dédié au Partenariat Mondial, Plateforme Informatisée de Gestion Intégrée des 

Financements Extérieurs (PGFE), faîtière de la société civile et du secteur privé, 

l’ensemble des cadres de dialogue nationaux, Dialogue avec le Groupe des PTF. 

 

o Coordonnateur national,  

o Équipe de coordination 

(personnes ressources), 

Secrétariat conjoint, Partenaires 

au développement,  

o Points focaux de la Société 

civile, du Secteur privé, des 

Institutions de la République, 

des Collectivités territoriales 
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• Organisation de l’atelier de lancement du processus de suivi du PMCED (prévu 

pour Février 2024). 

 

 

o Ministères techniques,  

o Partenaires au développement,  

o Coordonnateur national, 

o Personnes ressources, 

o Points focaux des Collectivités 

territoriales, 

o Points focaux de la Société 

civile, 

o Points focaux du Secteur privé,  

o Institutions de la République 

(Parlement, Sénat, Cour des 

Comptes) 

• Formulation de requêtes : pour le succès du processus de suivi, la Côte d’Ivoire 

aura besoin d’un appui financier et technique pour la conduite des opérations de 

collecte, de traitement, d’analyse et de validation des données. 

 

 

o Partenaires au développement; 

o Coordonnateur national; 

o Personnes ressources; 

o Points focaux de la Société 

civile; 

o Points focaux des Collectivités 

territoriales 

o Points focaux du Secteur privé; 

o Points focaux des institutions 

de la République (Assemblée 

Nationale, Sénat, Cour des 

Comptes) 

RECUEILLIR LES PREUVES DONT NOUS AVONS BESOIN 

Phase 2 : Collecte des données   Mars 2024 – Août 2024 o Coordonnateur National 

• Recueil des données sur les domaines thématiques du cadre : l'approche de la 

société dans son ensemble, l'état et l'utilisation des systèmes nationaux, la 

transparence et le fait de ne laisser personne de côté. 

 

 
o Personnes ressources 

o Consultant  

• Consultation et coordination de la collecte de données avec les parties prenantes 

concernées pour garantir un processus solide, à travers les mécanismes suivants : 
 

o Gouvernement (Ministère du 

Plan et du Développement);   
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- Atelier de présentation des outils et de la méthodologie de renseignement 

des données par catégorie de parties prenantes ou de données,  

- Recueil des données sur la coopération des Partenaires de développement 

en ligne, 

- Appui individuel sur demande. 

o Secteur Privé; 

o Organisations de la société 

civile (OSC); 

o Collectivités territoriales 

o Partenaires au développement; 

o  Institutions de la République 

(Parlement, Sénat, Cour des 

Comptes) 

• Soumission de toutes les données collectées à l'équipe d’appui conjointe (EAC) 

du PMCED à travers la plateforme du partenariat mondial. 
 Coordonnateur national 

Phase 3 : Examen et Soumission des données Septembre 2024 – Novembre 2024   

• Vérification des données : le coordonnateur national et son équipe travailleront 

avec l’équipe d’appui conjointe pour répondre aux commentaires sur les données 

soumises, et coordonner avec l’ensemble des parties prenantes impliquées dans le 

processus, pour garantir l'exhaustivité et l'exactitude des données. 

 Personnes Ressources 

• Confirmation du caractère exhaustif des données : après examen, le coordonnateur 

confirmera à l’EAC que les données sont définitives. 
 Coordonnateur national 

AGIR ET GENERER UN CHANGEMENT DE COMPORTEMENT 

Phase 4 : Diffusion des résultats et passage à l’action   Décembre 2024 – Févier 2025  

• Réception des résultats consolidés finaux de l'EAC pour la planification de la 

phase 5. 
 

o Coordonnateur national; 

o Personnes ressources 

• Réception de la synthèse des résultats du pays de la part de l’EAC ; diffusion à 

toutes les parties prenantes engagées pour la préparation collective de la phase 5 :       

- Transmission du rapport à toutes les parties prenantes, 

- Publication du rapport sur le site web national dédié au 

Partenariat Mondial, 

- Publication sur le site web du Partenariat Mondial pour la 

Coopération au Service du Développement (PMCED), 

 

o Coordonnateur national;  

o Personnes ressources; 

o Gouvernement; 

o Partenaires au développement; 

o Points focaux des OSC, 

o Points focaux des Collectivités 

territoriales; 
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- Publication du rapport sur le site web du Ministère du Plan et du 

Développement, 

- Transmission du rapport au Centre d’Information et de 

Communication Gouvernementale (CICG) en vue d’une large 

diffusion du rapport à travers leurs différents canaux de 

communication. 

o Points focaux du Secteur privé,  

o Points focaux des institutions 

de la République (Assemblée 

Nationale, Sénat, Cours des 

Comptes) 

Phase 5 : Réflexion, dialogue et action  
Mars 2025 - Jusqu’au processus 

suivant 
 

• Assurer une réflexion interne au gouvernement et un engagement de haut niveau 

autour des résultats. Les organes gouvernementaux engagés dans le dialogue 

sont principalement la Primature, les Ministères Techniques recevant l’Aide 

au Développement et ceux en assurant la coordination, les Organisations de la 

Société Civile et du Secteur Privé, les Partenaires au Développement, les 

Institutions de la République.   

 

 

o Ministre du Plan et du 

Développement;  

o Coordonnateur national; 

o Personnes ressources 

   

• Organiser des Dialogues d’Action Multipartites de haut niveau sur les résultats du 

suivi, liés aux processus nationaux. Ces dialogues s’effectueront dans le cadre du 

suivi de la mise en œuvre du PND 2021-2025 qui prévoit « orienter et assurer le 

suivi de l'efficacité de l'Aide Publique au Développement » à travers les Groupes 

de travail sectoriels et les cadres de dialogue Gouvernement-PT, Secteur Privé-

Société civile.  

 

o Ministères Techniques 

o Secteur Privé; 

o Organisation de la société civile 

(OSC); 

o Partenaires au développement; 

o Institutions de la République 

(Parlement, Sénat, Cours des 

Comptes) 

• Participation aux opportunités d'apprentissage par les pairs et d'échange de 

connaissances pour la maximisation de l'action sur les résultats organisés 

notamment par les Nations Unies (Forum sur le financement du développement et 

Forum Politique de haut Niveau) et d’autres évènements régionaux et mondiaux 

dans la mesure du possible.  

 

o Coordonnateur;  

o Personnes ressources; 

o Gouvernement; 

o Partenaires au développement; 

o Points focaux des OSC, 

o Points focaux du Secteur privé,  

o Points focaux des institutions 

de la République (Assemblée 

Nationale, Sénat, Cours des 

Comptes) 
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Principales parties prenantes/groupes de parties prenantes en Côte d’Ivoire 

 

o Ministères Techniques ; 

o Institutions de la République (Assemblée Nationale, Sénat, Cour des Comptes) 

o Collectivités territoriales; 

o Organisations du Secteur privé. 

o Organisations de la Société Civile ; 

o Partenaires au développement.  

• Formulation de Plan d'Actions tangibles favorable à l’efficacité du développement 

découlant des conclusions du Forum National (Dialogue d’action).  

Ces plans serviront à alimenter l’élaboration et/ou l’actualisation de la Politique 

Nationale de Partenariat au Service du Développement. 

Ils serviront également de document de référence pour l’élaboration et/ou 

l’actualisation des stratégies et des plans sectoriels pour l’ensemble des parties 

prenantes impliquées au niveau national dans la Coopération au service du 

Développement (donateurs et bénéficiaires). Pour la mise en œuvre optimale de 

ces actions, un appui technique et financier sera nécessaire.  

 

o Ministères techniques, 

Partenaires au développement,  

o Coordonnateur, 

o Personnes ressources, 

o Points focaux de la Société 

civile, 

o Points focaux des Collectivités 

territoriales,  

o Points focaux du Secteur privé,  

o Points focaux des institutions 

de la République (Parlement, 

Sénat, Cours des Comptes) 

• Coordination, avec l’ensemble des parties prenantes, de la mise en œuvre 

effective du Plan d’action afin d’induire un changement de comportement pour un 

développement durable renforcé. 

 

o Partenaires au développement; 

o Points focaux des OSC, 

o Points focaux du Secteur privé, 

o Points focaux des Collectivités 

territoriales,  

o Points focaux des institutions 

de la République (Assemblée 

Nationale, Sénat, Cours des 

Comptes) 


